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	1. Les sattelites du
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	2. -Larémunérationdesauteursparlesplateformes
-laparasitisme
-ledénigrement
les différents sous  points
 


	3. La responsabilité des  plateformes en ligne : Les plateformes en ligne telles que YouTube et Facebook doivent prendre des
mesures pour empêcher la mise en ligne de contenus protégés par le droit d’auteur sans autorisation, et pour s’assurer que les
créateurs soient rémunérés de manière équitable pour l’utilisation de leurs œuvres sur ces plateformes.
Le droit voisin pour les éditeurs de presse : Les éditeurs de presse ont maintenant un droit voisin pour leurs publications en ligne,
leur permettant de négocier des licences et de recevoir une rémunération équitable pour l’utilisation de leurs contenus sur les
plateformes en ligne.
La directive sur le droit d’auteur et les droits voisins dans le marché unique numérique a été adoptée par l’Union européenne en avril
2019 et est entrée en vigueur en juin 2019. Cette directive vise à moderniser le droit d’auteur dans l’Union européenne pour mieux
protéger les créateurs et leur permettre de bénéficier d’une juste rémunération pour leur travail dans le contexte du marché
numérique.
La directive comprend plusieurs dispositions importantes, notamment :
la rémunération des auteurs par les plateformes
 


	4. met fin à  l'incertitude juridique sur la responsabilité des plateformes de partage
concernant le droit d’auteur. Sa transposition permet aux créateurs :
soit d'être rémunérés par les plateformes de partage qui diffusent massivement leurs
œuvres (les plateformes devront conclure des accords de licence avec les sociétés de
perception et de répartition des droits) ;
soit d'obtenir l’application de mesures préventives efficaces garantissant l'indisponibilité
des œuvres non autorisées (les plateformes devront déployer ou prouver avoir déployé
les meilleurs efforts pour filtrer les contenus).
L’article 17 de la directive
1.
 


	5. 2. Les articles  18 à 23 de la directive
Les articles 18 à 23 de la directive consacrent par ailleurs le principe d’une rémunération appropriée et
proportionnelle et renforcent les obligations de transparence au bénéfice des auteurs et des artistes. Enfin, ils
leur ouvrent de nouveaux droits dans la relation avec les exploitants de leurs œuvres, à travers un mécanisme
de réajustement de la rémunération prévue au contrat et une possibilité de résiliation en cas d’absence totale
d’exploitation de l’œuvre.
Leur transposition en droit français consolide et complète les principes aujourd’hui applicables dans le code
de la propriété intellectuelle (CPI), tout en tenant compte des dispositions sectorielles existantes et en
renvoyant, comme le permet la directive, aux négociations professionnelles le soin de préciser les conditions
de mise en œuvre.
Ce texte sera complété par deux autres ordonnances transposant les dernières dispositions de la directive du
17 avril 2019, ainsi que celles de la directive dite "câble-satellite" également du 17 avril 2019.
 


	6. « Le parasitisme  est une forme de concurrence déloyale dans laquelle une entreprise tire profit du travail et des
investissements d’une autre entreprise sans fournir un effort équivalent. Le parasitisme peut prendre différentes
formes, mais il implique généralement qu’une entreprise bénéficie d’un avantage économique injuste en utilisant
les ressources, la propriété intellectuelle, la notoriété ou la clientèle d’une autre entreprise sans autorisation ou
compensation appropriée.» (Cour de cassation, civile, Chambre commerciale, 5 juillet 2016, 14-10.108).
Qu’est-ce que le parasitisme ?
Afin d’obtenir réparation, il est important de se faire accompagner d’un avocat en droit de la concurrence, non
seulement pour évaluer l’ampleur du préjudice subi, mais également pour que votre ancien salarié vous
indemnise. Le montant de l’indemnisation variera alors selon qu’il y ait eu ou non une perte de clientèle,
trouble commercial (obstacles au développement, utilisation illégitime des investissements, atteinte à la
réputation), dommage futur avéré, etc.
 


	7. Selon la jurisprudence,  Le dénigrement est le fait de jeter publiquement le discrédit sur une personne, un
produit ou un service identifié afin de bénéficier d’un avantage concurrentiel sur son concurrent ou sur les
produits de ce dernier.
Il constitue un comportement déloyale prohibé au même titre que la désorganisation, le parasitisme et la
confusion. Il résulte d’un abus à la liberté d’expression et vise à détruire l’avantage économique d’un
concurrent.
Ce comportement abusif est sanctionné sur le fondement de l’article 1240 du code civil et impose dès lors
de démontrer une faute, un préjudice et un lien de causalité.
Qu’est-ce que le dénigrement ?
 


	8. Les différents types  de propos litigieux:
Le dénigrement consiste à tenir des critiques malveillantes ou nuisibles à l’égard des produits ou des services d’un
professionnel.
Il peut s’agir de tenir des propos néfastes sur la qualité des produits ou d’invoquer un mauvais rapport qualité/prix (Cass.com
23 octobre 1984). Mais aussi, de jeter le discrédit sur les produits de son concurrent en prétendant qu’ils sont contrefaits (CA
Paris, 10 mai 2017, n°15/01850) ou encore que les produits présentent un caractère illicite au regard de la réglementation
applicable. (Cass.com 24 fév. 2013)
L’identification de la personne, du bien ou du service.
Seul un propos dirigé contre une entreprise, un bien ou un service nommément désigné ou susceptible d’être identifié, peut
engager la responsabilité de l’auteur des propos dénigrants.
Dès lors, la qualification de dénigrement sera acquise si l’objet économique est expressément désigné (nom du
produit, de la société, marque, image, lien direct) ou identifiable.
Dans ce dernier cas, il appartient aux juges de se placer dans la situation des personnes destinataires des propos, et analyser
si celles-ci pouvaient identifier le bien ou le service dénigré. A défaut, le dénigrement ne pourra pas être reconnu.
 


	9. La diffusion publique:  est de l’essence du dénigrement. Toute communication privée est « de facto »
exclue de l’action en dénigrement. Lorsqu’un propos présente un caractère « privé » et qu’il ne dépasse
pas un cercle interne, la qualification de dénigrement est rejetée. Par exemple, la communication de
documents internes au sein d’une entreprise (Cour d’appel de Paris 1 décembre 2004, Répertoire général
nº 03/05869).
Enfin, l’identité ou la qualité des personnes destinataires du propos sont des éléments indifférents. Ainsi,
un propos dénigrant peut constituer un acte de concurrence déloyale s’il est rendu public, peu importe
qu’il soit adressé à un client ou à un fournisseur de la personne dont les produits ou services sont mis en
cause (Cass. com., 12 mai 2021, n°19-17.714).
 


	10. Les actions judiciaires  contre le dénigrement
L’action destinée à sanctionner un dénigrement est une action en concurrence déloyale.
Il est de jurisprudence constante que l’action en concurrence déloyale est fondée sur les
1240 et 1241 du code civil (ancien 1382 et 1383 C. civil), (Cass. com., 27 mai 2015, n°14-
50.042).
C’est une responsabilité civile extracontractuelle qui nécessite de démontrer 3 conditions
nécessaires au succès de l’action ; à savoir, un fait générateur (la faute), le préjudice et lien
de causalité.
 


	11. En principe, compte  tenu de la qualité des parties, le tribunal compétent est souvent le tribunal de
commerce (art.L.721-3 C.com). Le tribunal judiciaire sera compétent si l’auteur des propos n’est pas
commerçant ou si l’action est connexe à une action en contrefaçon (art. L. 331-1, L.521-3-1 ; L.615-19 ou
L.716-3 CPI).
Au fond, l’action est souvent portée par une procédure à jour fixe au regard de l’urgence à intervenir.
De plus, en vue de limiter le préjudice de la victime le plus rapidement possible, une action en référé
peut également être engagée afin de faire cesser le trouble manifestement illicite.
L’action en concurrence déloyale relève de la prescription de droit commun de 5 ans.
 


	12. MERCI !
MERCI !
MERCI  !
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